CONTRAT CHAMPIGNONS de l'AMAP du créonnais    automne 2025
Le contrat est passé entre,

D’une part, Yannis Maugé, producteur de champignons biologiques à Le Charron 33760 Lugasson, Les Champis de l'Antre-Deux-Mers. Email : ca2m@gmx.fr
 

  

Et      

D’autre part, le consomma’cteur : 

Prénom :  ............................................................................................NOM : ................................................................................................                                                                                                                                                                                                                                                              Adresse : ...........................................................................................................................................................................................................

Tél. :
..................................................
Courriel :  .............................................................................................................................
Il est convenu ce qui suit :
Article 1 : Objet du contrat
Il s’agit d’un contrat sur la base d’approvisionnement en pleurotes et/ou  shiitakés bio.

 Le pleurote, champignon sauvage qui pousse naturellement dans nos sous-bois, est riche en protéines, en acides aminés, vitamine B et fer. Il contient très peu de matière grasse. Le shiitaké, champignon japonais, utilisé dans la pharmacopée asiatique depuis des millénaires, recèle des propriétés anti-inflammatoires, anti-vieillissement et favorise le développement du système immunitaire. Le cycle de pousse est de 3 à 4 mois.
La distribution des champignons se fera deux fois par mois d'octobre 2025 à décembre 2025, soit 6 livraisons.

Le présent contrat prendra effet à la première distribution le vendredi 10 octobre 2025 et prendra fin, en l'absende de distribution le 26 décembre, le vendredi 19 décembre 2025.
Article 2 : Engagements du producteur
Yannis fait revivre les carrières abandonnées de Lugasson par la culture bio et locale de pleurotes et de shiitakés. La culture de ces champignons se fait sur blocs de substrat stérile, composés de paille non-traitée ensemencée de mycélium. Tout est bio: quasiment tout se transforme, jusqu'à la paille, qui va nourrir le compost après utilisation. 

Ses engagements envers les consomm’acteurs :

· Cultiver dans le respect du cahier des charges de l'agriculture biologique. 

· Faire une distribution de la récolte de champignons les deuxièmes et quatrièmes vendredis de chaque mois, sauf la dernière livraison, le troisième vendredi de décembre, soit le 19 décembre
· Echanger avec les consomm’acteurs lors des distributions.

Article 3 : Obligations du consomm’acteur
• L’intéressé doit être adhérent de l’Association AMAP du créonnais. 

• Il s’engage à payer le prix indiqué (voir l’article 5).
• Dans le cas d’une impossibilité pour le producteur de livrer les produits prévus, le consomm’acteur s’engage à rechercher avec lui, dans le cadre de l’Amap, une solution permettant de partager les risques liés aux intempéries ou autres aléas (report de livraison, soutien financier etc...).
•  En cas de départ de l'amap, le consomm’acteur s'engage à trouver son remplaçant.

• Le consomm’acteur, ou une personne de son choix, s’engage à venir chercher sa part de récolte sur le lieu de distribution et à signer la feuille d’émargement à chaque passage. Le cas échéant, le panier non récupéré sera redistribué au sein de l’association ou donné à des familles du Créonnais dans le besoin. 

Article 4 : Lieu de distribution
A ce jour, la distribution des paniers s’effectue à la salle communale de la Pelou sur la commune de Créon.

Ce lieu est susceptible d’être modifié en cas de nécessité.

La distribution des champignons se fait les deuxièmes et quatrièmes vendredis de chaque mois entre 19h et 20h.
Attention: en décembre, 2ème distribution le vendredi 19 (pas de distribution le vendredi 26 car fêtes).
Article 5 : Choix du panier
	Pleurotes
6,50 euros / 500g
	Quantité de sachets de 500 g par distribution
	Fréquence choisie


	TOTAL mensuel
	Total pleurotes pour 3 mois

	
	1 sachet        

2 sachets     
3 sachets     
	1 fois par mois    
2 fois par mois    
	..............€
	.................€


	Shiitakés
7,50 euros / 500g
	Quantité de sachets de 500 g par distribution
	Fréquence choisie


	Total mensuel
	Total shiitakés pour 3 mois

	
	1 sachet         

2 sachets     
3 sachets     
	1 fois par mois    
2 fois par mois    
	...............€
	................€


Total Général pour les 3 mois de champignons :      .................€
Article 6 : Prix
Prix au kg des pleurotes 


13 €/kg

Prix au kg des shiitakés:


15 €/kg 

Article 7 : Echéancier, modalités de paiement et modalités d’encaissement
  3 chèques de ………….€
 ou
 1 chèque de ………….€

Les paiements se font uniquement par chèque, établi à l’ordre de Yannis Maugé.
Les chèques seront remis aux « coordinatrices champignons» de l’Association AMAP du créonnais à la signature du contrat.

Les chèques seront transmis au producteur par les coordinatrices lors de la première distribution du mois.
Article 8 : Contacts
Valérie Beugniot
valerie.beugniot@yahoo.com

06 44 70 41 21

 Le Rey 33550 Capian

Mary-José Otero
mjo.otero@gmail.com


06 23 73 41 26


Le(s) consomm'acteur(s)








Monsieur, Madame X





Le producteur









Yannis Maugé 
   « Lu et approuvé »





« Lu et approuvé »
Fait à Créon, le 
